
 

Mission PRIMO avec l’association ST Benoit Labre, version 20/03/2020, ce document pourra être amené à évoluer 

 

Mesures d’hygiène pour la prise en charge des personnes sans domicile 
et personnes hébergées. 

Cas possible ou avéré COVID-19 (virus SARS-CoV-2) 
 
Cette procédure a pour objectif de mettre en place les précautions d’hygiène pour les établissements 
accueillant des personnes sans domicile fixe et nécessitant des soins ou un accompagnement social. Ce 
document est à destination des personnels exerçant dans ces structures d’accueil. 

 
Généralités en présence de cas possible ou confirmé dans l’enceinte de l’établissement 

 
- Appliquer les mesures barrières (distanciation, hygiène des mains, mouchoirs à usage unique, 

éternuement dans le coude, toilette quotidienne) 
- Arrêter les activités collectives internes et externes (spectacles, rencontres sportives, rassemblement) 
- Arrêts des entrées /sortie de tous les résidents (sauf dérogation) 
- Arrêt des visites (sauf dérogation) 

 

Isolement du résident cas possible ou avéré Covid-19 
 

- Mettre le résident en chambre individuelle 
- Prévoir les repas en chambre 
- Privilégier l’utilisation de matériel à usage unique (UU) ou dédié au résident (thermomètre, bassin…) 
 

Avant d’entrer dans la chambre (soins, repas, entretient…) : 
- Prévoir : un support matériel et déchets (DAOM) à l’extérieur de la chambre et un support matériel + 

déchets (DASRI) en cas de soins médicaux + supports linge sale à l’intérieur 
 

Porter les Equipements Individuel de Protection (EPI) lors des soins médicaux : 
1. Réaliser une friction hydro alcoolique  
2. Mettre des lunettes de protection 
3. Mettre un masque chirurgical 
4. Mettre une surblouse et/ou un tablier plastique à usage unique (tablier indispensable si soins 

mouillants/souillants) 
5. Réaliser une friction hydro alcoolique  
6. Gants à usage unique si exposition aux liquides biologiques 

 

Dans la chambre après la réalisation du soin : 
1. Penser à aérer la pièce 
2. Nettoyer-désinfecter l’environnement proche du résident : utiliser un produit détergent désinfectant 

virucide (NF EN 14476). Respecter le temps de contact indiqué par le fabricant. 
3. Eliminer en DASRI tablier/sur blouse (blouse à détacher de l’intérieur vers l’extérieur) et gants avant de 

sortir 
4. Réaliser une friction hydro alcoolique  

 

A la sortie de la chambre : 
1. Remettre des gants 
2. Nettoyer-désinfecter les dispositifs médicaux partagés avec produit détergent-désinfectant 

(stéthoscope, tensiomètre…) 
3. Retirer les lunettes de protection et les nettoyer 
4. Jeter le masque chirurgical en DAOM  
5. Réaliser une FHA 

 

 
 
 

Déchets : Eliminer les déchets selon la filière habituelle 
- Déchets Assimilés aux Ordures Ménagères (DAOM) en sac plastique : emballages, masques usagers… 
- Eliminer régulièrement les sacs préalablement fermés 
- Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) selles liquides ou déchets avec présence de sang et/ou 

vomissements 
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Entretien chambre, linge et repas / vaisselle 

 

En fonction de l’autonomie de la personne, la laisser au maximum faire les manipulations nécessaires en 
chambres par elle-même. 

 

Bionettoyage de la chambre : 
- Porter les équipements Individuel de Protection (EPI) : masque chirurgical, surblouse à usage unique et 

tablier plastique et gants à usage unique 
- Préférer l’utilisation de chiffonnettes/bandeaux de lavage à UU. 

Si utilisation de chiffonnettes/bandeaux réutilisables : les traiter en lingerie à 60°C pendant 30 min 

 

Pas d’aspirateur  
(L’usage d'un aspirateur mobilise des particules sur lesquelles des microorganismes se sont déposés et les 
aérosolise).  

 
Au quotidien : 
- Aérer de manière régulière la chambre 
- Utiliser un produit détergent-désinfectant (virucide) en respectant le temps de contact indiqué par le 

fabricant : pour les surfaces hautes et cabinet de toilette (en cas de non-conformité à la norme NF EN 
14476, ou à défaut réaliser le bionettoyage en utilisant un détergeant puis de l’eau de Javel  

- Nettoyer les sols selon la procédure habituelle 
 

Renforcer le bionettoyage des surfaces telles que : toilette, poignées de porte, barrières, interrupteurs, 

télécommandes, sonnettes, tablettes … 

 

En sortie ou fin de période de contagiosité  

 
- Respecter si possible un délai entre la prise en charge du linge et des draps et le bionettoyage des sols et 

surfaces, (pour permettre la sédimentation des particules) 
- Réaliser le bionettoyage en utilisant détergent-désinfectant (virucide) ou à défaut un détergeant puis 

de l’eau de Javel 

 

Repas / Vaisselle : Repas en chambre 
 

- Déposer le plateau repas à la porte, à l’extérieur de la chambre et laisser la personne le récupérer par la 
suite 

- Après le repas, demandé à la personne de déposer le plateau repas fini à la porte, à l’extérieur de la 
chambre 

- Récupération par le personnel des plateaux avec tablier plastique à usage unique et gants usage unique, 
jusqu'au lave-vaisselle 

- Retirer le tablier et gants avec précaution et effectuer un geste d’hygiène des mains 
- Prise en charge habituelle de la vaisselle (Pour rappel : cycle de lavage à une température de 55°C à 60°C 

et un cycle de rinçage à plus de 85°C.) et entretien classique local vaisselle 

 

Gestion du linge 
 

- Suivre la filière et les procédures de l’établissement (avec un détergent habituel et un cycle à 60 degrés 
minimum pendant 30 min au minimum) 

- Pour la manipulation :  
- Revêtir les Equipements de protection individuels : masque chirurgical, lunettes de protection, surblouse 

à UU, un tablier plastique et gants à usage unique 

- Pour limiter les manipulations : dans la mesure du possible demander aux résidents de mettre leur 
linge dans un sac. 
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Organisation et Entretien des espaces partagés 

 
- Le nettoyage de l’espace partagé et des sanitaires s’effectue à des moments prédéfinis, si possible en 

l’absence des résidents ; 
- Encourager le lavage des mains plusieurs fois par jour (avant d’accéder aux espaces partagés) 
- Aérer et nettoyer régulièrement les sites d'accueil autant que possible 
- Désinfecter les surfaces hautes 2 fois par jour (bureau, poignées de porte, interrupteurs, tables des lieux 

communs, les WC partagés, téléphones, claviers, imprimantes), et  
- Supprimer les objets non nécessaires (journaux, livres, …) 
 


